
REPUBLIOUE POPULT,IRE DU BENIN

PRESID]]NCE DE LA RXPUBLISUB

DBCRET Nq Bl-219 du 13 Juin 1983

oortant création du Conité Permanent
ônargé de Ia süpervision et ilu suivi
des travai:x de construction du Centre
Commercial de Gbégamey.

LE PRESTDENT DE IA REPUBLISI.IE.,

CHEF DE LIETAT, PRNSIDtrNT DIJ

coNSErL EXECUTTF NATfONAL,

lru IrOrdonnance No 77 -12 du g.septembre 1977 portant promulgation
de 1a Lol Fond.amentale de Ia République Populaire du Bénin et 1a

' Loi No Br-OO1 du J Février 19Bj qul lra complètée ;

VlJ 1e dÈcret No B2J+41 du J0 Décembre '1 982 portant composition du
' Conseil ExécutLf National et de son Comité Permanêàt ; '

tru 1e décret No B, -4 du 5 Janvie r 1981 portant création du Comité
Permanent chargé de Ia supervision et du suivj. :les travau:< de
constructi,on du Centre Commercial de Gbégameyt

D E C R.E T E!

Articfe 1cr ,- 11' e.st créé un Comité Permanent chargé de 1a supervi-
ux de construction du Centre Comnercials:[on eT du suivi des tralrà

de Gbégamey

Article 2.- La composition du Comité est 1a sui-vante !

Présidcnt : Le Ministre des Travar.x Pub1ics I de 1a Cor:s-
truction et. d.e lrHabitat ou son représentant ;

Vlce-Président : Le ir{inistre des Finances ou son repré-
sentant;

Rapporteur I Le Ministre de ltlnspection cles EntreprJ-ses
Publiques e t Semi-Publiquè§.- ou son.-représ en-
tant ;

Membres r - Le Mlnlstre de lr1ntérieur et de Ia Sécu$lté
Publique ou son représentaüt i

- Le Mlnistre du-rPlan, de Ia Statistique et de
ltAnalyse Economiquè ou son représentant ;

- Le Mlt:istre de Ltlndustrie, des Mines et de
ltEnergie ou son rePrésentant ;
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- Le Ministre du I?avall et des Affaires Sociales
ou. son représentant ;

- Le Ministre des Transports et lcs Communications
ou son représentant ;

- Le lllnistre du Tourisrne, de I rArtisanat ct d.es
Loisirs ou son représentant ;

Article l.-
de ]. rHabitat
National de
Connercial d
par son comi

- Le Préfet, Président du Comite< «tEtat, :i r,\dminis-
tration de la Province de ltAtlantique ou son
représ entant. ,

Le Minlstre des Travatx Rrb11cs, de 1a Construction et
, Président du Comlté, fera Ie loint au Conseil Exécutif
i,état actuel iles travaux de construction du Centre
e Bbégamey et proposera 1e planning dtactivités arrêté
té en vue cle Itexécution correcte du Projet.

Artj_cle 4.- Le présent d.écret abroge toutes dispositions antérieures
contrâircs et sera pub].ie et c orununj-que partout ou Desoan scra.

Falt à COTONOU, Ie 13 Juin 1983

Par 1e Président de la République,
Chcf i1e ltEtat, Président du Conseil

Exécutlf Natiorral ,

,

MathiEU ,KERXKOU

Ànnliations : CC DU PRPB 4 SGG 4 PRESIDENT ET MEI'{BITXS DU COMITE

12.-

J.


